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PARTIE OFFICIELLE

Ministère de la justice.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, mi-

nistre de la justice,

Décrète:
Art. 1er. — Sont nommés :

Président de chambre à la cour d'appel
de Rennes, M. Canac, avocat général près la
même cour, en remplacement de M. Guil-
laumin, qui sera admis à faire valoir ses
droits à la retraite et qui est nommé pre-
mier président honoraire.

Avocat général près la cour d'appel de
Rennes, M. Mahoudeau, substitut du pro-
cureur général près la même cour.

Substitut du procureur général près la
cour d'appel de Rennes, M. Rebrassier,juge
à Rennes.

Juge au tribunal de première instance de

Rennes, M. Guillaumin, substitut près le
même siège.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de
Rennes,M. Savidan, juge à Quimper.

Juge au tribunal de première instance de
Quimper, M. Chauvin, juge suppléant rétri-
bué, chargé de l'instruction à Pontivy.

Juge suppléant rétribué au tribunal de
première instance de Pontivy, M. Lehuérou-
Kérisel, juge suppléant à Rennes..

Juge au tribunal de première instance de
la Seine, M. Magnien, substitut au même
siège, en remplacement de M. Nouvion, dé-
cédé.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de la
Seine, M. Michel, procureur à Auxerre.

Procureur de la République près le tri-
bunal de première instance d'Auxerre,
M. Delvaille, procureur à Bar-sur-Aube.

Procureur de la République près le tri-
bunal de première instance de Bar-sur-
Aube, M. Sevestre, substitut à Troyes.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de
Troyes, M. Vincent, substitut à Corbeil.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de
Corbeil, M. Laroque, substitut à Foix.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de
Foix, M. Vacquié, substitut à Bourg.

Substitut du procureur de la République
près le tribunal de première instance de la
Seine, M. Hattu, procureur à Arras, en rem-
placement de M. Lefresne, décédé.

Procureur de la République près le tribu.
nal de première instance d'Arras, M. Bara-
thon du Mouceau, procureur à Beaune. ,Procureur de la République près le tribu-
nal de première instance de Beaune, M. Ro-
berjot, procureur à Yassy.

Procureur de la République près le tribu-
nal de première instance de Yassy M. Le.
villain, procureur à Yalognes.

Procureur de la.République près le tribu-
nal de première instance de Valognes,
M. Hardouin,juge d'instruction à Bayeux.



Juge au tribunal dejpremière instance de
Bayeux, M. Deshayes, substitut au mêmesiège. --

«-

Substitut duprocureur de laRépublique
près le tribunal de première instance de
Bayeux, M. Larnaudie (Raymond-Cbarles-
Marie), avocat. ,

Juge au tribunal de première instance de
Chambon, M. Paris, juge suppléant rétribué
à.Limoges, en remplacement de M. Rou-
geron, décédé.

Juges suppléants aux tribunaux de pre-
mière instance de :

Limoges (rétribué). M. Siramy, juge sup-
pléant au même siège, en remplacement de
M. Paris, nommé juge.

Cholet (rétribué). M. Laugier, juge sup-
pléant à Apt, en remplacement de M. Legras,
qui a été nommé à Saint-Palais.

Cherbourg, M. Delagarde (Charles-Adrien-
Georges), avocat, en remplacement de
M. Deshayes, qui a été nommé substitut.

Cherbourg, M. Leblond (Victoç-Louis- 1

Ernest), avocat, avoué honoraire, en rempla-
cement de M. Courtois, décédé.

Lyon, M. Coullet (Ferdinand-Maurice-
Hector), avocat, en remplacement de M.
Cénac,qui a été nommé juge.

Rouen,M. Cuniac (Alexandre-Dênjs-Marie-
Albert), avocat, docteur en droit, en rem-
placement de M. Joly dont la démission est
acceptée.

Nevers, M.Virot (Eugène), avocat, en rem-
placement de M. Godefroy, démissionnaire.

Juges suppléants aux tribunaux de pre-
mière instance de :

Bergerac, M. Loubatières, juge suppléant
à Périgueux, en remplacement de M. Dagas-
san, qui a été nommé juge.»

rervins, M. Petit (François-Louis-Joseph-
Dominique), avocat, en remplacement de
M. Gannelon, qui a été nommé juge.

Sartène (rétribué), M. Collin (Joseph-Au-
guste-Marie), avocat, docteur en droit, en
remplacement de M. Zevaco, qui a ét*
nommé juge.

Art. 2. — Sont chargés, pour trois ans,
des fonctions de juge d'instruction aux tri-
bunaux de première instance de :

La Seine, M. Magnien, nommé par le pré-
sent décret juge à ce siège, -en remplace-
ment de M. Kouvion, décédé.

Pontivy, M. Lehuérou-Kérisel, nommé
parle présent décret juge suppléant rétri-
bué à ce siège, en remplacement de M. Chau-
vin, nommé juge à Quimper.

Bayeux, M. Deshayes, nommé par le pré-
sent décret juge à ce siège, en remplace-
ment de M. Hardouin, nommé procureur.

Bergerac, M. Loubatières, nommé par le
-présent décret juge suppléant à ce siège, enremplacementde M. Dumon, qui a éténommé substitut.

COnstaritine,M.Morin, juge 'suppléant àcesiège, en tttnPlaceTnent de M.NorèsquiaéténoniméjugeàBatna.
1

- Mirantle, M. Dénis jugo suppléant ausiège,enremplacement
de M. Seignouret,desimplejuge.

Vervins, M. Petit, nommé par le présent
décret juge suppléant à ce siège, en rem-
placement de M. Gannelon, qui reprendra,
sur sa demande, les fonctions de simple

juge.
Art. 3.—Le garde des sceaux, ministre de

la justice, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

Fait à Paris, le 19 janvier 1906.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le garde dessreaux, ministre de la justice,

J. CHAUMIÉ.:
Le Président de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, mi-

nistre de la justice,
Décrète:

Art. ltr. — Sont nommés greffiers :

De la cour d'appel de Rouen, M. Leblond
(René), en remplacement de M. Delavigne,
démissionnaire.

Du tribunal de première instance de Bé-
thune, M. Dutilleul (Julien-Edmond-Louis),
en remplacement de M. Sy, démissionnaire.

Du tribunal de simple police de Clermont-
Ferrand (Puy-de-Dôme), M. Gaymard (Guil-
laume), en remplacement de M. Boudon,
démissionnaire.

Des justices de paix de:
Lalinde (Dordogne), M. Lonzi (Antoine),

en remplacement de M. Jjrabe], démis-
sionnaire.

Campagnac (Aveyron), M. Serpentier (An-
toine-Louis-Xavier), en remplacement de
M. Ginisty, démissionnaire.

M. Damville (Eure), M. Cornu (Gaston-
Félix-Désiré), en remplacement de M. Cos-
sard,décédé.

Mer (Loir-et-Cher), M. Prudhomme (Léon-
François-Jean), en remplacement de M.
Boissé, démissionnaire.

Herbigsac (Loire-Inférieure), M. Vigneux
(Joseph-Pierre-Marie), en remplacement de
M. Coquard, démissionnaire.

Ay (Marne', M. Baligant (Louis-Henri-Eu-
gène), en remplacement de M. Dretrort, dé-
missionnaire.

Vineennes (Seine), M. Sortais (Pierre-
Marie-Joscph), en remplacement de M. Pru-
dhomme, démissionnaire.

Lezay (Deux-Sèvres), M. Baud (Firmin-
Michel). en remplacement de M. Charruyer,
démissionnaire.v

Senneccy-le-Grand(Saône-et-Loire),M. Pe-
titjean (Auguste), en remplacement de
M. Bontemps, démissionnaire.

Mauléon-Barousso (nautes-Pyrnécs),
M. Lo (Siméon-Bertrand-Adolphe),enrem-
placementde M. Picot, décédé.

Art. 2. - Sont nommés greffiers hono-
raires :

M. Bontemps, ancien greffier de la justice
de paix de Sennecey-le-Crand (Saônc-et-
Loire).

M. Raimbault, ancien greffier de la jus-
tice de paix dAncenis (Loire-Inlérieure).

Art. 3. — La démission de M. Lavialta
greffier de la justice depaixdes Vans (AT'

dèche), est acceptée. 1. —
Art. 4. — Le garde des sceaux, ministre

de la justice, est chargé de l'exécution
présent décret. r

Fait à Paris, le 19 janvier 1906. ;
EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :
Le gardedessceaux, minisire de la justice

îJ.CIIAUMIÉ.i
I—-,— I»

! t

Le Président de la République français
Sun le rapport du garde des sceaux, 111i-

nistre de la justice,
é;.

Décrète: $¡

Art. 1er. — La démission de M. Meyss011'

nasse, huissier à Tunis, est acceptée.
deArt. 2. — Le garde des sceaux, ministre-

la justice, est chargé de l'exécution du W
sentdécret.

Fait à Paris, le 19 janvier 1906.; If

EMILE LOUBET.
j

Par le Président de la République:
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

J.CIIAUMIÉ.m
- Ministère de l'intérieur. r"

Par arrêté du ministre de l'intérieur
en

des 24 octobre, 30 novembre et 30
déceullB

1905, des dots Henry Giiïard, s'élevant
r,b¡3C.dB

à 500 fr., ont été accordées aux
pupile.

l'assistance publique dont-les noms SUlvcDt.

Lériget (Marie), Charente.
Hapaud (Françoise-Louise), Creuse.
Laporte (Luce), Dordogne.
Girard (Marguerite-Eugénie), Jura.
Samson (Berthe), Mpuso.
Aquard (.Marie), Nièvre.
Clocher (Marguerite),Savoie.
Comont (Marie-Marguerite),

{\ioe.JD.lrJe
Lelagadec Alice), Seinc-et-Oise.
Gauuoau (Octavie-Lucie), Yonne...--'"

Ministère des finances.

Par décret du Président de la
HépJapro"

en date du 17 janvier 1906,rendusur«LaiJ"

position du ministre dos finances,
bi.Lg91

qué (Gabriel-Jules-Philippe) a été
IlOlllfp

agi,agent de change près la bourse
depor,

deaux, en remplacement do M.
démissionnaire.

—————-
Par décret du Présidentdela BilPlibi

la.

en date du 17 janvier 1906,
Te

proposition du ministre des
,

M. Hayaux du Tilly
(Louis-l'aul-ilen »

ancien agent do changé près la
jjofl

Paris, a été nommé agent de ctta 110PO."

rairo. -
hl!4~

Par décret du Président de laja
en date du 17 janvier 1906,

renduSlsajfJt

position du ministre des

finaîV. ag®n«né
c0~

Vel (Louis-Maric-Elphège),
anegel,

change près la Bourse de
paris,aét Pb

agent de change"honoraire.



Ministère de l'instruction publique,des beaux-arts et des cultes.

Le Président de la République française,
Surle rapport du ministre de l'instructionPublique,des beaux-arts et des cultes, duIIlinistredes

finances et du ministre de
Vulaloidu9 décembre 1905, concernantlaséparationdesEglises

et del'Etat, no-temmTentJS1611
et l'article 43, para-graphe ttr, ainsi conçus:«Art. if 1? conÇu?:lors Art. lan Les ministres des cultes qui,serontâgés^P^oation

de la présente loi,serotâgésde Plu de soixante ans révolusre
trente ans au moins,rrnph des fonctionsecclésiastiquesrému-

nérées par pptî0nsecclésiastiquesrému-annuelleetvin-À
recevrontunepensionannuelleetviagère
égale aux trois quartsde leur traitement. é^ale aux trois (Juarts

cc {'a,,.r0nt ag6s de plus de qua-rante-cinqanset
qui °auront Pendantvingt

qui
auront, pendant vingtansau moins

rempli des fonctions ecclé-siastirmn.rémunérées
par l'Etat, recevrontunepensi

unepensionannuelleetvagèreégaleà la
« Les pensions allouées'

par les deuxpa-
ragr4UsepSrl?cTdenUReP0urr0ntPasdé"
passer l,500fr.

pas d6-«Encld.
ces pen-sions serontréversibles, jusqu'à concur-rence de la moitié

de leur montant, aupro-hisséaveuve
et des orphelins mineurs

iay,V?,rllnt
et, jusqu'à concurrenceIrlineu.,all

profit de la veuve sans enfantsmineurs.
a i a. Majorité (les orphelins, leur«Les*'elll(Ira de plein droit.salariés1JOJstres des cultes actuellementsalariéspar,, seront pas danscollditions

ci-dessus, recevront pendantqllatre
ans il

t

partir de la suppression dutotalité d°\cultes,
Une allocation égale à laannéeae

ellrtraitement
pour la premièreInOitiJpUx

deux tiers pour la deuxième, à la
®noiti«poïr,°isième,

au tiers pour laQuatrième.

« Touter
de

1000Ol,
dans les communes de moinsf1,000inir!!^ts

et pour les ministres desfonctioqtll
Continueront à y remplir leursfolle-tl.olls,
la durée do chacune des quatre«LlScI-dessus

indiquées sera doublée.« Les d'
et les communesPourrontlIpartementsetloscommunos

tat,
i les mêmes conditions que

allx
ministres des cultesOHdelnentsalariés

par eux des pensionsoudesallocations
établies sur la même

iSeetnon^rUn0é?aledurée.

"ervcestfaite
des droits acquis enjnatièr(l-j(!I?s10ns

par application de la~slatio..relation,ner,euro»
ainsi que des secoursÇcordég

SOIt aux anciens ministres, desfférentcultes,soit
à leur famille.« Les n Soit à leur fa,nilIe-

liliersl'U''lUIlS prévues aux deux pre-POUrr Pîrangirpapl,lC9
du présent article nosionoontSOcUlDuler

avec toute autre pen-Sl.011Ou toutautro
traitement alloué, à titrelescoonqllû,

par l'Etat, les départements ou'("l loidu 27 juin 1885, relative au per-sUPI)e
Lies lacuhés de théologie catholiqueSuPpri(n^eS'

est aPPlicable aux professeurs,étUdes
de cours, maîtres de conférences ettantJanls

des Acuités de théologie protes-tante.
de!! Les pensions et allocations prévues cl-ssus

seront incessibles et insaisissables

dans les mêmes conditions que les pensions
civiles. Elles cesseront de plein droit en casde condamnation à une peine afflictive ouinfamante ou en cas de condamnation pourl'un des délits prévus aux articles 34 et 35
de la présente loi.

« Le droit à l'obtention ou à la jouissance
d'une pension ou allocation sera suspendu
par les circonstances qui font perdre la qua-
lité de Français, durant la privation de cette
qualité.

« Les demandes de pension devront être,
sous peine de forclusion, formées dansle
délai d'un an après la promulgation de la
présente loi.

« Art. 43, § lep. — Un règlement d'adminis-
tration publique, rendu dans les trois mois
qui suivront la promulgation de la présente
loi, déterminera les mesures propres à as-
surer son application»;

Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète:
CHAPITRE I"

PENSIONS VIAGÈRES A LA CHARGE DE L'ÉTAT

Art. 1er. — Tout ministre d'un culte pré-
tendant à une pension viagère en vertu de
l'article 11 de la loi du 9 décembre 1905
adresse sa demande au préfet du départe-
ment dans lequel il a rempli ses dernières
fonctions ecclésiastiques rémunérées par
l'Etat.

Cette demande indique les nom, prénoms
et domicile de l'intéressé, ses services ecclé-
siastiques rétribués par l'Etat et le montant
du dernier traitement correspondant.

En outre, si, lors de la promulgation de la
loi, l'intéressé n'était plus pourvu de fonc-
tions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat,
il doit faireconnaître les fonctions rentrant
dans l'organisation publique des cultes qu'il
exerçait, à cette date, à titre de ministre du
culte.

La demande porte la signature légalisée
du ministre du culte; elle est accompagnée
d'une expédition de son acte de naissance.

Elle est inscrite à la date de sa réception
sur un registre spécial et il en est donné
récépissé daté et signé, avec indication des
pièces jointes.

Art. 2. — Le préfet soumet la demande
avec ses annexes à une commission dont
les membres sont nommés par lui. Cette
commission est composée du secrétaire
général de la préfecture ou d'un membre
du conseil de préfecture et de deux agents
du ministère des finances. Le président est
désigné par le préfet.

Celui-ci joint au dossier un projet de
liquidation établi en prenant pour base le
dernier traitement payé par l'Etat, à l'exclu-
sion de tout supplément ou Indemnité
accessoire. Les services admissibles sont
arrêtés soit à la date de la promulgation
de la loi, soit à celle de la cessation des
fonctions ecclésiastiques rémunérées par
l'Etat, si ces services ont pris fin antérieu-
rement à cette promulgation.

Dans le cas où le préfet estime que l'inté-
ressén'a pas droit à pension, il propose
soit le rejet pur et simple de la demande,
soit l'attribution d'une allocation tempo-
raire.

La commission,après avoir vérifié les
pièces produites, émet un avis tant sur la

demande de pension que sur les proposi.
tions du préfet.

Le préfet adresse ensuite le dossier auministre des cultes avec ses observations.
Art. 3. — Le ministre des cultes arrête laliquidation, en négligeant sur le résultat

final du décompte les fractions de franc; illa soumet au ministre des finances et pré-
pare un décret de concession qui est con-tresigné parles deux ministres.

,

Le décret mentionne les nom, prénoms,qualIte, date et lieu de .naissance du pen-
sionnaire, la nature et la durée de ses ser-vices ecclésiastiques rémunérés par l'Etat,
la quotité du traitement qui a servi de base
à la liquidation, le montant de la pension et
le domicile de l'intéressé.

Art. 4. — Si le ministre des cultes rejette
la demande de pension, il fait notifier sa
décision en la forme administrative à l'inté-
ressé, sous réserve du recours devant le
Conseil d'Etat.

Si le ministre estime que l'intéressé n'a
droit qu'à une allocation temporaire, il est
procédé comme il est dit au chapitre II du
présent décret.

Art. 5. — Dans le cas où un ministre du
culte est titulaire d'une pension de l'Etat,
d'un département ou d'une commune, il
opte entre cette pension et celle à laquelle
il peut avoir droit d'après l'article 11 sus-visé.

La même faculté d'option est ouverte autitulaire d'une pension de la Caisse générale
des retraites ecclésiastiques qui, lors de la
promulgation de la loi, exerçait à titre de
ministre du culte des fonctions rentrant
dans l'organisation publique des cultes.

Le ministre du culte, qui, à cette date,
remplissait desfonctions ecclésiastiques ré-
munérées concurremment par l'Etat et par
un département ou une commune, peut
cumuler les pensions, qui auront été liqui-
dées à son profit d'après chacun des traite-
ments qui lui étaient payés..

Art. 6. — Le ministre du culte, qui, posté-
rieurement à la promulgation de la loi,
continue à jouir à un titre quelconque d'un
traitement de l'Etat, d'un département ou
d'une commune, peut néanmoins obtenir la
concession d'une pension en vertu de l'ar-
ticle 11 susvisé, sauf suspension du pave-
ment des arrérages à raison de la prohibi-
tion de cumul édictée par le paragraphe 9
dudit article.

Art. 7. — Si un ministre du culte remplis-
sant les conditions prescrites par les para-
graphes 1er et 2 de l'article 11 susvisé
décède avant l'expiration du délai fixé par
le dernier paragraphe dudit article sans
avoir demandé la pension à laquelle il pou-
vait prétendre, la liquidation en est opérée
au profit des ayants droit et la réversion
effectuée en faveur de la veuve et des orphe-
lins mineurs dans les conditions prévues
par le quatrième paragraphe du même ar-
tîpift

Art. 8. — Pour que la réversion prévue
par l'article 11 susvisé puisse avoir lieu, le
mariage du titulaire de la pension doit avoir
été célébré avant la promulgation de la loi.

Art. 9. - Lorsqu'un pensionnaire est dé-
cédé laissant une veuve et des enfants mi-
neurs, la pension concédée par réversionjusqu'à concurrence de la moitié, se partage
en deux parties égales, dont l'une est attri-
buée à la veuve et l'autre aux enfants mi-
ueurs. La fraction attribuée à ceux-ci est



répartie par tête, avec réversion de la part
de chacun d'eux sur les autres jusqu'à la
majorité du dernier.

La veuve d'un pensionnaire mort sans
laisser d'orphelins mineurs a droit à une
pension égale au quart de celle du mari.

Les orphelins mineurs d'un pensionnaire
décédé sans laisser de veuve obtiennent
une pension égale au quart de celle de
leur père.

Art. 10. — La veuve et les orphelins mi-
neurs prétendant à. la réversion d'une pen-
sion adressent leur demande au ministre
des finances en y joignant: 1° leur acte de
naissance; 2° l'acte de décès du pension-
naire; 30 son acte de mariage; 4° le brevet
de pension qui lui a été délivré ou une dé-
claration constatant la perte de ce titre.

La veuve produit, en outre, un certificat
de non-divorce.

Les orphelins produisent un extrait de la
délibération du conseil de famille, relative
à la constitution de la tutelle.

Art. 11. — Le ministre des finances arrête
la liquidation.

Le décret de concession, rendu sur sa
proposition, indique les nom, prénoms, date
et lieu de naissance de la veuve et des
orphelins, le chiffre de la pension du mari
ou du père, la quotité de la pension con-
cédée à la veuve ou aux orphelins, la date
d'entrée en jouissance et le domicile des
intéressés.

Art. 12. — Les décrets portant concession
de pension sont publiés au Journal officiel.

Les pensions sont inscrites au livre des
pensions du Trésor public. Un certificat
d'inscription est établi par le ministre des
finances et délivré par lui au titulaire, sous
réserve du recours devant le Conseil d"Etat
contre la liquidation.

Art. 13. - La jouissance des pensions
commence le 1er janvier 1906 pour les mi-
nistres du culte et, pour les veuves et or-
phelins, le lendemain du décès du mari ou
du père.

Toutefois, conformément à l'article 40 de
la loi du 16 avril 1895,il ne peut, en aucun
cas, y avoir lieu au profit des veuves et or-
phelins au rappel de plus de trois années
d'arréragts antérieurs à la date de la pu-
blication au Journal officiel du décret de
concession.

Art. 14. —En cas de condamnation faisant
cesser de plein droit une pension en vertu
du paragraphe 11 de l'article 11 susvisé, cette
déchéance est, sur le vu d'un extrait du ju-
gement ou de l'arrêt adressé au ministre
des finances par les soins du ministre de la
justice, constatée par un décret rendu sur
la proposition du ministre des finances, et
la pension est rayée des livres du Trésor.

Art. 15. — Lorsque le droit à l'obtention
ou

à
la jouissance d'une pension a été sus-

perdu par application du paragraphe 12 de
l'article 11 sus\isé, laliquidation do la pen-
sion,dans le délai prévu par le paragraphe 13,
ou son rétablissement ne peut donner lieuà aucun raPPcl d'arréraces.
Art.16.-Les pensions sont payées P"trimestre aux échéances des 1"mars,1erjuin,1usePtembrettr décembre.Par exception t à titre transitigire, lesdeux premièreséchéancesontfixéesaux
1er avril et 1erJuillet.

Si pendant trois années Mn•arrérages d'une pension
nesontpasrécla-

més,e neest rayéedes rentres du Tresw,

sans que son rétablissement donne lieu à
aucun rappel d'arrérages antérieurs à la ré-
clamation.

Art. 17. — Tout titulaire d'une pension
doit, pour le payement, produire indépen-
damment de son titre, un certificat de vie
établi par le maire du lieu de sa résidence
et, sous réserve,de la disposition du para-
graphe 3 de l'article 5 du présent décret,
une déclaration portant qu'il ne jouit pas
d'une autre pension ou d'un traitement
alloué à un titre quelconque par l'Etat, les
départements ou les communes.

CHAPITRE II

ALLOCATIONS TEMPORAIRES A LA CHARGE
DE L'ÉTAT

Art. 18. — Les allocations temporaires
prévues par les paragraphes 5 et 6 de l'ar-
ticle il de la loi du 9 décembre 1905 en fa-
veur des ministres du culte, qui, lors de la
promulgation de la loi, étaient salariés par
l'Etat, sont concédées soit sur la demande
des intéressés, soit d'office, en cas de rejet
d'une demande de pension viagère comme
il est dit à l'article 4.

Art. 19. — Les demandes d'allocations
temporaires sont soumises, pour leur intro-
duction et leur instruction préliminaire,aux
règles.indiquées par les articles 1er et 2 du
présent décret.

Les intéressés spécifient dans leur de-
mande s'ils entendent réclamer le bénéfice
du paragraphe 5 ou celui du paragraphe 6
de l'article 11 de la loi précitée.

Dans lo cas prévu par le second paragra-
phe de l'article 4 du présent décret, ils sont
mis en demeure par la voie administrative
d'exercer cette option.

Art. 20. — Le ministre des cultes fixe le
montant des allocations et prépare un ar-
rêté de concession qu'il soumet au ministre
des finances; l'arrêté est signé par les deux
ministres.

Dans le cas où le ministre des cultes re-
jette une demande d'allocation, ilfait noti-
fier en la forme administrative sa décision
à l'intéressé, sous réserve pour celui-ci du
recours devant le Conseil d'Etat.

Art. 21. — Les arrêtés do concession
mentionnent les nom, prénoms, qualité,
date et lieu de naissance du titulaire, son
domicile, le chiffre de lapopulation de la
commune où il exerçait ses fonctions lors
de la promulgation de la loi, la nature et la
durée de ses services rémunérés par l'Etat,
la quotité du traitement qui a servi de base
au calcul de l'allocation, le montant de
celle-ci, la durée de la jouissance

Art. 22. — La jouissance des allocations
commence le 1" janvier 1906.

Elles sont payables par trimestre et à
terme échu les 31 mars, 30 juin, 30 sep-
tembre et 31 décembre.

Art. 23. — Il est établi, en faveur des titu-
laires d'allocations accorda par applica-
tion du paragraphe 5 de l'article 11 susvisé,
un livret muni de quittancesà souch..,.

Ce livret, dont le modèle cct déterminé
par lo ministredes financc. perte lesmêmes
montions que l'urrclé de concession; il est
délivré par ce ministre à l'interesséet cdto
remise fait courir le d/lai de rcours devant
le Conseil d'Etat contre la décision inter-
venue. -

Art. 2î.— LP4 titulaires d'allocationsmen-

tionnées à l'article précédent produisent,
pour le payement, indépendamment de leur
livret dont le payeur détache lesquittances,
un certificat de vie délivré par le maire du
lieu de leur résidence.

Art. 25. — Il est délivré par le ministre
des finances aux titulaires d'allocations ac-
cordées par application du paragraphe 6 de
l'article 11 susvisé une ampliation de l'ait
rêté de concession; la remise de cette ain"
pliation fait courir le délai du recoud
devant le Conseil d'Etat.

Art. 26. — Ces allocations sont mandatées
trimestriellement par le préfet. En vue de

ce mandatement les titulaires produisent
pour l'année 1906, un certificat de vie délI"

vré par le maire, et, pour les années 1907 et

suivantes, un certificat constatant qu'ils ont

rempli leurs fonctions sans interruption de*

puis le 1er janvier 1906 dans la commune où

ils les exerçaient lors de la promulgation
delaloi. - -.

Ledit certificat est établi par le représen-
tant de l'association cultuelle, qui assure la

continuation de l'exercice public du culte
dans la même commune. Le maire vise le

certificat pour légalisation de signature et

le complète par une attestation do résident
du ministre du culte.

Art. 27. — Si, à raison de l'insuffisance
justifications produites, le préfet estiIJ18

que l'allocation accordée par application de

paragraphe 6 de l'article 11 susvisé ne
(!?I.

pas être payée, il mandate au profit de 1¡t
téressé l'allocation à laquelle celui-ci a.ur
eu droit, à la même échéance, s'il avait ré-

clamé le bénéfice du paragraphe 5 dudit at
ticle.

Au cas où les justifications requises 5
raient ultérieurement produites, il y aura

lieu au rappel de la différence.
Si le titulaire de l'allocation attribuée par

application du paragraphe 6 de l'article
desusvisé cesse avant le 1er janvier 1910o

remplir ses fonctions dans la commune où

il les exerçait lors de la promulgation
dlal

loi, Il a droit, à partir de ce moment,
ar'

location prévue au paragraphe 5 dudit
leS

ticle,et il lui est délivré un livret dans
181

conditions Indiquées par l'article 23 rOUjet

période restmt à courir jusqu'au 1"
jantjgj1910.

Art. 28. — En cas de condamnation ral
elJ

ceser do plein droit une
allocationep

vertu du paragraphe 11 de l'article11
visé cette déchéance est constatée

snt

arrêté du ministrp des finances rend'arrêt

le vu d'un extrait du jugement ou deJ
qui lui est adressé par le3 soins du

mU1

de la justice.

CHAPITRE III rfl
PENSIONS ET ALLOCATIONS

Ar.COR[,{;rrAn

DÉPAUTFMTXTS ET LES
COMMUN*-

Section 1

Pensionsviagères. ,dtC

Art. 20. — La concession des eUO
que les départements et les c ap)1e

1

peuvent accorder, en vertu du
iflJJ

de l'article 11 de la loi du 9 •cen»
aux ministres du culte qui

étaientsalariés

par eux lors de la promulg-

ionde9co1A

subordonnée à la justification
gje-

tions d'âge et do duréo de
sei

stastiques exiges
parlesparagrap Ilef

jet

decet article.



Les services ecclésiastiques admis-sibles sont, suivant les cas, ceux qui ont
étérémunéréspar ledépartementoula
commune.Lapensionest fixée, conformément auxparagraphes 1et2 de l'article 11 susvisétrat

aux
troisquarts, soit à la moitié dutrailempn qui était payé aux ministres duculte Sur les fonds départementaux ou

communaux.
Art.30,- Lesdemandesde pension sontadressées,POur les départements, au préfetet,Pourlescommunes,

au maire, dans lesformesprescrites
par l'article 1er du présentdécret il PT

signé,avecinestdonné récépissé, daté etsIgne, avecindication des pièces jointes.Art.31.-Lorsque
des demandes ont étéreçues par ie r

rOÇuesparlePréfetoule
maire, le conseilgénéralouuï°fSeil

municipal décide s'il yalieupourleiPartement
ou la communed'user dp. i, Ir'h .,graphe7fiaiv lté ouverte par le para-Dansle

11 susvisé.ci del'affirmative,
le conseilgénéral ou u Conseil municipal déterminelesformes

UIVant lesquelles les pensions
lesfornlesstlivalltlesquelleslespensions

Art.
32 concédées et payées.

O'énél - Les délibérations du conseilgénér"tlouduconseil
municipal sont prisesdans les onn v -

danslesconditiOns
prévues par les lois desArt331871(art.

46) et 5 avril 1881 (art. 61).Art.33.
Les pensions sont réversibles,dansles

cnndriptions fixées tant par le para-graphe4dparticle il susvisé que par les
de laveu
articles7L8

et 9 du présent décret, au profitdela ùu\eet des orphelins mineurs.SUivantande
de réversion est adressée,n' au préfet ou.au maire, dansprésentdésPrescrites

par l'article 10 duArt.3.1.crût.
Santces

En cas de condamnation fai-sant cesser rte Plein droit une pension enVisé,Cettparagraphe
11 de l'article 11 sus-arrêtéprédechéance est constatée par undujugemectoral

pr4s sur le vu d'un extraitjugempnt011
l'arrêt transmis par lessoinsduMinistre

de la justice.Art. 35.d'arréra - En ce qui concerne les rappelsPOSitiooe,
il est fait application des dis-50sitions

fin articles 13,15 et 16 du présent-
Section II

Art 36

Allocations temporaires.
r)

36
T- Les ministres du culte, qui, lorsfiésParOIhuIgation

de la loi, étaient sala-Inais
un département ou une commune,mis

ne mplissaient pas les conditionsâge
et de services ecclésiastiques exigéespour S" cnhon d'une pension viagère, peu-génlrall

fin ainsi décidé par le conseil^^éral
ou n

vOiruOu
par le conseil municipal, rece-dUréene

allocation dont la quotité et latnérnent,
suivant les cas, fixées confor-Phe6dluparagraphe

5 ou auparagra-leCoeartIcle11susvisé.
LeCoIlsel,ral

ou le conseil municl-tes alloerllne
les formes suivant lesquelleslesallocations
sont liquidées, concédées et,

J\rt 37 Le Payement des allocationsduPaesconformément
aux dispositions11 Par11Pararapile6

de l'article 11 susvisé estlnProonné, à partir du 1er janvier 1907, àProdui"ten
du certificat prévupar le pa-e
l'article 26 du présent décret.Art.38,

Sont applicables aux alloca-tiolls
ernporaires les dispositions des ar-Ucleg 0,32 et 34 du présent décret.

Art. 39. — Le ministre de l'instruction pu-blique, des beaux-arts et des cultes,.le mi-
nistre des finances et le ministre de l'inté-
rieur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel et inséré
au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 19 janvier 1906.
ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre de l'instruction publique,

des beaux-arts et des cultes,
BIENVENU MARTIN.

Le ministre des finances,
P.MERLOU.

Le ministre de Vintérieur,
F. DUBIEF.

————— —————
Par arrêté du ministre de l'instruction publi-

que, des beaux-arts et des cultes en datedu
16 janvier 1906, MM. Arbouin et Ridouard, dé-putes, sont nommés membres de la commis-sion consultative instituée au sous-secrétariatdEtat des beaux-arts, en vue d'examiner les
mesures à prendre pour favoriser les intérêts
de l'art dramatique et lyrique et le développe-ment des théâtres populaires.•-—————————_

Ministère des travaux publics.

M. Monnet (Edouard), commis stagiaire des
ponts et chaussées, est nommé commis des
ponts et chaussées de 4e classe, à dater du
16 janvier 1906 (département de la Loire, ser-vice ordinaire).

Ministère de la guerre.

ARMÉE ACTIVE

MUTATIONS

Ecoles militaires.
— Par décision ministé-

rielle du 17 janvier 1906, M. Bernard (L.-A.), ca-pitaine au 134e rég. d'infanterie, est nommé
instructeur à l'école normale de tir (service),
en remplacement du capitaine Gonin, promu
chef de bataillon.

Ministère de la marine.

M. le mécanicien principal de 2e classe Bidon
(P.-P.), du port de Cherbourg, actuellement surle cuirassé garde-côtes Bouvines, dans l'escadre
du Nord, est désigné pour embarquer sur le
cuirassé Redoutable,

dans
la division navale

de l'Indo-Chine, en remplacement de M. Lautru,
qui a terminé la période réglementaire d'em-barquement. -

M. Bidon rejoindra Saigon par le paquebot
quittant Marseille le 18 février prochain.

M. le mécanicien principal de 2e classe Fon-
tanier (J.-E.), du port de Toulon, actuellement
sur le croiseur Kléber, dans l'escadre de la Mé-
diterranée, est désigné pour embarquer sur le
contre-torpilleur Takou, dans la 1" flottille de
torpilleurs des mers de Chine, en remplacement
de M. Mandin, qui a terminé la période régle-
mentaire d'embarquement.

M. Fontanier rejoindra Saigon par le paque-
bot Quittant Marseille le 18 février prochain.

M. le mécanicien principal de 2e classe Hou-
zelle(L-A.), du port de Toulon, actuellement
sur le cuirassé Saint-Louis, dans i'escadre de la
Méditerranée, est désigné pour embarquer sur
le contre-torpilleur Sabre, dans l'escadre del'Extrême-Orienten remplacement de M. Chretin,qui aterminé la période réglementaire d'em-
barquement.
M.Houzellerejoindrason 18fevnerprochain.quebotquittantMarseillele 18 février prochain.

T*'•
11

MM. les enseignes de vaisseau Debrabant
(A.-P.), du port de Cherbourg, et Barthe (J.-P.),duport

de Rochefort, sont désignés pour em-barquer dans la 2e flottille de torpilleurs des
mersde Chine, en remplacement numérique deMM. Chenet et Pascal, qui ont terminé la perioderéglementaire d'embarquement.MI. Debrabant et Barthe rejoindront leurdestinationparlepaquebot quittant MarseiU9le 18 février prochain.
MM.lesenseignes de vaisseau Brusq (F.-M.)et

LeQuerrec
(A.),du

portde Brest,sont dési-
gnés pour embarquer sur le

contre-torpilleur
Francisque, dans l'escadre de l'Extrême-Orient
en remplacement numérique deMM. Pocard
du Cosquer de Kerviller et Rouvier,qui ontterminé la période réglementaire d'embarque-
ment.

MM. Brusq et Le Querrec rejoindront leurbâtiment par le paquebot quittant Marseille le
18 février prochain.

M. l'enseigne de vaisseau Héret (F.-L.-F.), du
port de Lorient, est désigné pour embarquer
sur le contre-torpilleur Sabre, dans l'escadre de
l'Extrême-Orient, en remplacement numérique
de M. Desmotes-Mainard, qui a terminé la pé-riode réglementaire d'embarquement.

M. Iléret rejoindra son bâtiment par le pa-quebot quittant Marseille le 18 février pro-chain.
•#>———————

M. le médecin principal Durand (A.-A.-V.), duport de Brest, est désigné pour embarquer, le
3 février prochain, sur le vaisseau-école la Bre-tagne, en remplacement de M.le docteur Retière,qui terminera à cette date la période réglemen-taire d'embarquement.

Par décision ministérielle du 19 janvier 1906,
un congé do six mois, sans solde, pour affaires
personnelles, a été accordé à M. l'ingénieur de
2e classe Bommelaer, du port de Rochefort.

Ce congé comptera du lendemain de l'in"
sertion de la présente décision au Journalofficiel.

——————— ———————

Par décision ministérielle du 19 janvier 190G,
un congé de convalescence de trois mois, avecsolde entière, est accordé à M. Guyot (Joseph),
surveillant technique de 2e classe du service
des constructions navales à Lorient, pour
compter du 23 décembre 1905.

4>

Par décision ministérielle du 19 janvier 190fi,
M. Jégu (Prosper), commis de 3e classe des di
rections de travaux à Guérigny, a été désigna
pour continuer ses services à Paris, en rempla-
cement de M. Roche, agent de 2e classe, qui a
reçu une autre destination.

——————————

Nominations à des emplois civils.

Chemins de fer de l'Etat (nomination faite en
application de la loi du 21 mars 1905). — Par dé-
cision en date du 17 janvier 1906, M. Savariau
(Arsène-Jean-Joseph) a été nommé homme
d'équipe à l'essai, a défaut de militaires bénéfi-
ciant

de
la loi du 21 mars 1905.

PARTIE NON OFFICIELLE

.c:.:'

SÉNAT
ANNÉE 1905

SESSION ORDINAIRE

Rectification
au compte rendu in extenso de la séance dijeudi ifi janvier 1906 (Journal officiel du19janvier).

Dans le scrutin sur le renvoi à la commission
de 1article 1er de la proposition de loi, adopter



•parla Chambre des députes, ayant pourobjet
de reprimer les actes de corruption dans les
opérations électorales:

MM. Louis Parisot et Frogier de Ponlevoy,<
portés comme ayant voté«pour», déclarent
avoir voté « contre »,

Ordre du jour du mardi 23 janvier.

A trois heures. — SHANCE PUBIJQUJi;

Suite de la2e délibération sur la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de réprimerlesactes de corruption
dans les opérations électorales. (N03252, année,
1902, et273,année1905.— M.Savary, rappor-
teur.)

lre délibération sur la proposition de loi,
adoptéepar la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée par la
Chambredes députes, concernant la participa-
tion des délégués à la sécurité des ouvriers mi-
neurs aux caisses de retraites et de secours des
ouvriers mineurs. (Nos 261 et 333, année 1905.-tA. FCixMartin, rapporteur.)

2e délibération sur la proposition de loi de
M. Eugène Guérin sur la réglementation des
eaux de la Durance. (NM 339 et 349, année 1902;
154, année 1903, et 89, année 190), — M. Eugène
Guérin, rapporteur.)

lre délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier diverses dispositions
relatives au régime des boissons. (NOS 124 et
250, année 1905. — M. Courrégeloogue, rappor-
teur.)

La séance du mardi 23 janvier est la 6e de la'
session ordinaire de l'année 1906.

Les billets distribués pour cette séance com-
prennent:

1tr étage. — Depuis M. Sauvan, jusques et ycompris M. Vieu.
Tribunes. — Depuis M. Pic-Paris, jusques et

y compris M. Sancet.
Les billets distribués ce jour seront valables

pour la 7e séance et comprennent:
1U étage. — Depuis M. Viger, jusques et y

compris M. de Béjarry.
Tribunes. — Depuis M. Sauvan, jusques et y

compris M. de Béjatry.

Un nouveau livret d'adrugm devant être im-
primé très prochainement, MM. les sénateurs
sont instamment priés de vouloir bien faire
connaître, le plus tÔt possible, au secrétariat gé-
néral de la questure,les changements survenusdans l'indication de leurs domiciles depuis l'im-
pression du dernier livret, ainsi que le numérode

leur téléphone s'ils désirent qu'il en soit fait
mention.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
t* légûlaiure. - Session ordinaire de 1906.

Bulletin des séances du vendredi
19 janvier.

1reséance.
l'l\tSll)1LCB.J)E

M. PAUL DOUMER
La séanceestouverte à neuf heures.Le Procès-verbal de la 20 séance du Jeudi18
janvierestluparM.Gérald,l'undes

secrétaires, et est
adopté.alMd>C

1r
un^deii

L'ordredujourappellelasuitedela1redélibérationsurleprofeJdcToUreeilaàtuiiia
la marine marchande.

La Chambre reprend la suitedo la di us
£.

tion de la motion préjudicielle de M. cail-

!laux, tendant au renvoi du projet de loi à la
commissiondu budget.

MM.Brindeau, Tournade sont entendus.
La suite de la discussion est renvoyée à

vendredi matin.
Aujourd'hui, à deux heures, Ze séance pu-

blique.
La séance est levée à midi moins dix mi-

nutes.
2° séance.

PRÉSIDENCE DE M. PAUL DOUMER

La séance est ouverte à deux heures.
Le procès-verbalde la 1" séance du ven-

dredi 19 janvier est lu par M. Félix Marot,
l'un des secrétraires, et après des observa-
tions de M. Charles Benoist, est adopté.

M. le président donne lecture des lettres
par lesquelles MM. Daudé, Trouillot, Aubry,
élus sénateurs, déclarent se démettre de
leur mandat de député.

La Chambre adopte les conclusions du
rapport tendant à la validation des opéra-
tions électorales de la 5e circonseription de
Lyon.En

conséquence, M. Victor Fort est admis.
1 M. le président donne lecture d'un décret
nommant un commissaire du Gouverne-
ment.

M. CharlesBenoiat est entendu.
L'ordre du jour appelle la discussion des

interpellations: 1° de M. Groussau sur le
règlement d'administration publique du
29 décembre 1905 et les instructions minis-
térielles concernant l'inventaire prescrit par
l'article 3 de la loi relative à la séparation
des Eglises et de l'Etat; 20 d^M. Gayraud
au sujet de la circulaire de M. le directeur
de l'enregistrement, relative à l'inventaire
des biens des églises.

M. Groussau développe son interpellation.,
M. Merlou, ministre des finances, est en-

tendu.
M. Gayraud développe son interpellation.
Les interpellationssont retirées.
L'incident est clos.
M. Allard, reprenant les Interpellations,

est entendu.
L'incident estelos.
L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussion : 1° de l'interpellation de M. Georges
Grosjean sur l'incessante propagande inter-
nationaliste et antimilitariste des boursos
du travail; 2° de l'interpellation de M. Vail-
lant sur les abus et l'arbitraire de l'ingé-
rence gouvernementale et préfectorale dans
l'administration de la bourse du travail de
Paris.

MM. Ferdinand Buisson, Paul Deschanel.
Hubbard sont entendue.

La suite de la discussion est renvoyée à
vendredi.

Lundi,à neuf heures du matin, 1" séance
publique; à deux heures, 2e séance pu-
blique.

La séance est levée à six heures vingt
minutes.

Ordre du jour du lundi 22 janvier.

Aneuftaures dumatin.- lreSÉANCE PUBLIQtJB

1. — 1" délibération sur la proposition de
loi de MM. E. Nûtil, Trannoy et François Do-
bève. tendantA rétablir pour les produits su-crésl'équilibre

douanier pr6vu par )1'<; lois du
11 janvier lm,.,2 et du 16 août 19Q5. (N" ÎGGO-
2219-2814. — M. E. Noôl, rapporteur.)

2. — Suite de la lre délibération sur: te le
projet dn loi autorisant des avanc, * aux sociétés
coopératives agricole; 20 la prop tion de loideMM.Clémentel, Huau, DujardinBeaumetr,
DN'kt:r-David et plu. turs de leurs collègues,tci.Uaut à la création de sociétés coopérativestn vu1: claconel:vaUoo, dolatransformationlavenlf 1,1 P!"duits agricoles. (N"ïitU.2.2\;-:l7ro.

— AI. Loufe Vigouroux, rapporteur

3. — ire délibération sur: 1° la proposition
de loi de MM. Gellé et Coache ayantpour -objet

la répression de la tromperie sur lavaleureu
matière de vente d'engraisi 2° la proposition
de loi de M. Louis Martin (Var.) tendant à

donnerà l'acheteur d'engrais chimiques une
action en réduction de prixen cas delésion d"

plus d'un quart. (Nos239-427-511-2783. —M. LOUiS

Martin (Var), rapporteur.)
4. — lre délibération sur: 1° le projet de IOÍ

sur la création des chambres consultatifs
d'agriculture; 2° la proposition de loi do M.l.JfJS'
tave Lhopiteau tendant à instituer des cha11.
bres d'agriculture départementales. (N-, W
316-412-874. - M. Decker-David, rapporteur.).

5. — Discussion de la proposition de loi de

M. Paul Bertrand (Marne) tendant à modillel
l'article 6 de la loi du 23 août 187J, en vue do

remplacer la taxe d'enregistrement sur le mO'
tant des primes d'assurance contre l'inceodl
par une taxe sur le montant des sommes
rées. (N05 115-191-1320-2076-2103. — M. BonoevaY,
rapporteur.) I

6. — Discussion de la proposition de loi de

M. Abel-Bernard et plusieurs de ses COUègUc

tendant à la suppression de la taxe do 1 fra"
(droit de circulation)par 100 kilogr. de YeDdàe
ges fraîches perçue en vertu dtf l'articleltr|?
la loi du 29 décembre 1900 sur lesboissoû5*
(N05 883-1071. — M. Lafferre, rapporteur.)

7. — lre délibération sur: 1° la propositi
do loi de M. Le Bail relative à la protection
l'industrie française des conserves alimentlllre
contre la fraude étrangère et aux .marqu15
garantie destinées à identifier les pruP
étrangers de cette industrie à leur entrec»
France et les produits français

simitairesco

sommésen Franco ou destinés à
l'exportationj

20 la proposition de loi do M. Georges WtfSJLj
(Lot-et-Garonne) relative - à la protection °
prunes français contre la fraude

étrant,d
aux marques destinées à identifier les prÇ"Éa
similaires étrangers circulant ou JJ11OC»'

vente en France. (r\oa 1430-1711-2470.—M.
rapporteur.) ,

A deux heures. — 2e SKANOB PUBLIÉ
.,

1.— Discussion do la
proposilioDdee

adoptée par la Chambre des députés,
adOPIr

avec modifications par le Sénat, tendant à et

difler les articles 20et 25 de la loi du 15 1
¡Je.

1902 sur la protection#de la santé pubflo,
(Urgence déclarée). (K<" 2746-2^»^. —

M-1
rapporteur.) 101

2. — Suite de la discussion du proJet-dcice
portant flxntion du budgotgénéral de

1ex
1906. tNo-2681. — M. Pierre

liaudio.iwDrjpr

teur général.) ^t,
Suite de l'intérieur. (No 2603. - r. O.,.I

rapporteur.)

— M. Hubert,
pot'

Agriculture. (No 2677. - M. Hubert, rap

teur.)
M

asst,
Instruction publique (no 2f.-M.n de

rapporteur),et discussion de
l'interpef*L1"jofli'i

M. Paul Constans sur les atteintes
P^Qsçi#1

liberté politique des membres do e
ment. r)

Cultes. (N* 2661. - M. Morlot,
rapporteur-)

..-¡,

Beaux-arts (n* 2669. - M. Henry
MaiOf)!

porteur), et discussion: 1° de
1interpçipjjpf

M.
Millevove sur les mesures que 1*

rvpB6o'

tion des beaux-arh compte
preudre»"nri>P

à la (;harnbre pour favoriser le d'

-ivel()Ppel"oott

àlaChambrepourfavoriserloduv®'

^pe)i^«ot

de l'artlyriqueet dramatiqueetP9JL.9^
la création des théâtres POp.ural'rro':,,/Interpellation de M. Paul Meuniers"
sation du théâtre populaiic et le

fucti^,ja-

ment des théâtres naliouaux;
3()UnetJt

tion de M. levraud -sur lo

fonction"
théttm mbventionnés. ott0*

>Finanees. (No 86S6. - M.

Dulau,rappo)l,¡¡otr
p~

Monnaies et médailles. (No 205L - f;
jand, rapporteur.)

Q(>,
raFja

Colonies (D8 2674. - M.
Le$2^$$

teur), et dtacusioD : 1° deçfljj
M. Itouanet sur les aews du

crw:m.aCoffido

dans nos possessions

av,
départementdescolonies;2°«eiot«rpeaeje,pi<r
deM. Le Hérissé sur les mesureiqu',10,io

vernemectcompte

prendreàla
râbles incidents qui se

secai^pcP^H s
Congo français;

3«dol'inteiT^Vy^^,4à^.$$.i

leur sur les mesures quoM. 10 oi

dfi



-Pl-tillure pour prevenir le retourdesactesdecruauté
commis dans nos posses-sionspardesfonctionnaires coloniaux; 40 del'iQterne laHnn Hû x

l'interpellationdeM.Ballande
sur le recrute-mentdesfonctionnaires coloniaux; 50 de l'in-terPellationdPVf PaulVigné sur les abus denotrepolitiquecoloniale

à Madagascar. -Discussiondel'interpellation
de M. Paul Gons"tansSurlesscandales de Saint-Pierre et Mique-ln.-Discussiondel'interpellation

de M- Lu-~es HubertSurlasituation
générale des colo-nIesetsUrlesméthodes

d'administration quele GOUvernement
entend leur appliquer.

teur.f00' (No 2666. - M. Charles Bos, rappor-teur.)

MCaissedesInvalidesde
la marine, (O 2667. -A-ffaires

rapporteur.)
raAtTairesétrangres

(no 266i - M. Gervais.rapporteur)et'scussion
des interPellations:France'leVoye

-sur » des relations de la
M.Delafosse

PPuuiissÏÏsances
étrangères; 20 de

Mm-DDep[Naffossesup Politique etran~ôres;duGou-vernemetS
i

3odp '-lqueextérieure
du Gou-tiUe extérieuredeM.FirminFauresurlapolt-

Sur ies affaires niarocaines.

sdr lextetfrlureduGouvernement etnotammentSuitedestravauxpublics.

- Chapitre 51 ré-0 G78. - M. Sibille, rapporteur.)

dutr-sbqles.nl);,('rontvalablespour
les séancesdu lundi 22 janvier n

lulundi22janvier;
ils comprennent:Galeries

-, DepuisM, de Mahv jusques et y
Corapri,, jusques et yD

Iltudricotkrt, jusquesetY OInprls M.
lameQjin

Losbillets
no seront valables pour le prc-

mier Jour de séance qui suivra; ils compren.nent:
Galeries.

—• Depuis M. Motte, Jusques et ycompris M. le marquis de Pins.
Tribunes. - Depuis M. Lamy, jusques et ycompris M. le comte de Lévis-Mirepoix.

Les billets portant le no 9, distribués le lundi
22 janvier, serviront pour le deuxième jour
de séance qui suivra; ils comprennent:

Galeries. — Depuis M. Plichon, jusques et ycompris M. Roche (Ernest) (Seine).
Tribunes. — Depuis M. Levraud, jusques et ycompris M. Messimy.

La 23e commission d'intérôt local a nommé:
Président: M. Ancel-Seitz.
Secrétaire: M. Congy.

Commission du budget.

Séance du vendredi 19 janvier.

Présents. — MM. G. Cochery, Gerville-Réache,
Bourrât, Klotz, Habert,Salis, Janet, Krantz,
Cachet, G. Berry, Baudin, Lockrov, Dulau, Le
HérIsse, Massé,Chaumet, J. Roche, Servais,
Sembat, llouland, II, Maret, Morlot, Raiberti,
Puech.

Excusés. — MM. LafTerre, Beauregard, Guil-
lain, Carnot, Ch. Bos, Cruppi, de Pressensé,J.Legrand,Sibille.

AVIS ET COMMUNICATIONS

Ministère de l'intérieur.

Lelundi5mars 1906 il sera ouvert en
l'hôteldelapréfecture à Montauban un con-cours pour l'admission à l'emploi d'agent voyercantonal.

Emission
à~l'.emploi

d'agent voyer
Le programme et les conditions du concourssont déposés a la préfecture de Tarn-et-Garonneet au ministère dé l'intérieur (service

vicinal),
rue Cambacérès, 7, où les candidats domiciliés
à Paris peuvent en prendre connaissance tousles jours, de dix heures à cinq heures, les di-manches et fêtes exceptés.

————————————

Ministère des finances.

La société
« Crédit foncier Franco-Canadien .tayant son sièQe à Montréal (Canada). est, àpartirnovembre 1005, abonnée au timbre pour10,000 obligations 3.40 p. 100, nos 80001 à 90000,d'une valeur nominale de 500 fr., dont 374 sontdéjà amorties.

La société
Il Robinson Deep Gold MinineCompany, hmited », ayant son siège à Johan-nesburg,est, à partir du 27 septembre 1905,abonneeau timbre pour 40,000actIOns,nos 940001à980000, d'une valeur nominale de lliv. sterl.

La « Société Financière Russe n, avant sonsiège à Bruxelles, est, à partir du 8 janvier 1906,désabonnée au timbre pour ;),()\)O actions nOi 1à 5000, d'une valeur nominale de 500 fr.

Ministère des finances.

DIRECTION GENERALE DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — 2e DIVISION. — Ier BUREAUCAMPAGNE 1905-1906

RELEVÉ PAR DÉPARTEMENT
Slatisti

,

Que
mensuelle des quantités de vins enlevées de chez les récoltants et des stocks existant chez les marchands en gros.

- Mois de décembre 1905.

QUANTITÉS DE VINS SORTIES STOCK
tiUlrlbn ^esfl:a's^es^collants(droitsgarantisouacquittés). commercial

1Jo\,OS rs rl:a15 des récoltants (droits garantis ou arllllltk-s). à la•— On de décembre

antérieurs (différeve
DEPARTEMENTS

Mois
entrelesentrées

OBSERVATIONS4'0.-
DEPARTEMENTS

Mois
depuis et

OBSKR.VATIOMS"rdre. lecommencement
les sortiesinsentesde de Total. au*™mPlcs

lacampagne des
décembre 1005. (1„septembre marchands---- J en gros).19ln. engros).1L* IIt.'r:olitres. hectolitres. hectulitres. hectolitres.

2 Aisn" Ir,là7) 5.930 71.375 47.7753C. 1.2ti ji.122 7.390 116.1274Aller20.77196.395 117.166 97.4215 Alpes (Basses-) l.Í86 6.20i 7.690 6.89956Alpes (liautes-). 1.415 4.659 6.074 22.0727 Alpes-Maritimes1.5574.2245.78171.327Aj, , , ,-:¡ 5.731 71.327
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a Ardennes. 100 205 314 39.823

ln Ariège. ---------------------- 774 2.784 3.558 14.687Abr'l ,71 ?. ,81 14-687lVAube 6.311 31.028 37.339 103.435*1Aude 396.9931.766.324 2.163.317 523.335ta Aveyron
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53.858 21-1. fil4 268.272 210.317lit Houches-dû-Rhône 53.858 214.414 263.272 210.317
1 (.alvados•••

188
54.559£Cantal 52 CJ136188 37.882

17 12'i.8<7<9.189 204.06667307Ilo^hliaarreennttoe-VnVVriêurV.::::::::::::::::::::::;::;:::::ijj-w
372.277 113.536

1 li
(lier 30.171 40.818 54.665

21
corrèKê'i!.'!!.'!!!!!!!!!!!!!.'!!!!!2f)9iCôtc-d'ûr29.5'iSfii.229 5-526

37.565CÔlc-\l'Or"n.2'j' ¡.221J 126.807 553.853
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16.C:/i.7:0, ----------•*-r .fV
Ministèreducommerce,de l'industrie,• des postes et des télégraphe*

AVIS COMMERCIAUX
Qo11C3,-20 Janvier 1OC.,

LiGl. :.ATICN-COM>n-RlffAi.RÉTRAN^R»Ru/sie«
Interdiction dimportation d'armeset <bmu*tions. - Le tiépartemeut des douan, inlorine

qu', n vertu d'un mémoire du cnn'"dl dr-, mi-
nistres,revêtu de la fnotion impériale le i no-
v' mbrt 7 décembre 19l:., il t t interdit, entre
autres d'importer des armes. ClrpphJ les mo-dèlesemploy •s pour la cha-::f', ainci quedes
munitions, de l'étranp r et du Grand-Duchê de
Finlande, auc;cj bien pour ru'a,,, personnel
que r or la vente, saut les cas où 1 importateurdes

arm. *, ou la mai on de commlr.' au nomde lftqu. no ellessontadre is, es,présenterontaux
Mistiiiitious:dotiani-jc comr.':' ntesuncertificatsptcal d'auter. c.lica«iuxniQi.iuouo14iii.rieur.

Cette nouvello disposition Ilbro('ol1prjp

graphe Ci do l'ir,irnetion du
f.J1ir,aj/U[u

19 1.
Circulaire du d«jrart'rnent« UQVZQeS,

sub. u#. 11, du 2, 15 décembro lMV.>

Belgique-Bulgarie.
Relations commerciale. -Le

du 12 Janvier 1900 publie lavis
ofuc;"

MINISTÈRE nn AFFAmriTnAN^!^nloOt

Le mcJus vlccndi qui

r'gleactu< les



enr° la Belgique et laBulgaIie, etenvertu duquel les deux pays s'ap-
DnquelltréciPrOquernentle

traitement de lanation la plusw continuera provlsolre-

pHquenlta wTÎinf«!fn2r°CPntinueraProyisoire"

filentà produire
ses - jusqu'à la mise enligueur d'un itrMaîitte- de commerce et de naviga-tion.

APârtirduli,janvier
COurant (date belge), uncequicnnTréra
en vigueur en Bulgarie,en ce qui -rnlecommerce, la douane etnavigatinnSur

la base des traités conclus'recemmententre
la principauté et les Etatsétrangers -(Certifiépar le secrétaire généraldu mlDlstère des afiaires étrangères.)

Italie.
cretsendate'eus

dOllaniÙes- En vertu de dé-L en date eu 6 décembre 1905:sonouvragesp?oli
mélangé d'amiante'sontassimg(nO26")ipttorcsouslarubriqueterrescUltes

parler'ertoiresoslarubriqueterres
cuites(no267)du enmilésauompoteJ

dans le YIll sont assi-Milésfritseconipote
dans l'eau-de-vie,angesparleréfnPT*niesous

la rubrique fruits,légumesetplantes
potagèresil j,eau-de-vie deII.Applicationdutarif

général italien aux
9Paann,eMoniteurofficielmarchandisesespagnoles.- Le Moniteur orficielnaitre'dans

son numéro
d1

, , janvier 90G,queles
dispositions du mo-

""U¡ent cessé d'être;• du 8novembre ig05rovniuespagnolavait en vlSueur et qu'un ordre)narchaldiol'ta'I'ltprescrit
l'application auxrrn*Sndtsesitalienn^pCS

entrant en Espagne
desdroits

prescrits dans lapremière colonneRêc'Reel
lapremière colonneraIitaWquement,l'application

du tarir génê-
litliexn'arcliandises

espagnoles a étédont
v

dontParune
cIrculaire du 18 décembre 1905Pal' SUit araduction.

dumOdusfurejotparla
Chambre des députés-venibreconclu

avec l'Espagne le 8 no-esProduitsd'origine
espagnole

Serontîc'°Urnis
à partir d'aujourd'huiaux droits

'.[} ctaïS^Mnéraô'
à leur importation en Italie.VeDanuenpisera

nécessaire d'exiger les
certifinîJ3

tOrlgme
pour les marchandises pro-tion de tou

moin?«°,Url'apnilpM-
autrepays, comme condi-

lescac«^
du tarif de faveur, au

mSagil
de produits dont

Il"*nportat-on
acatupiî,u6,ouà deproduitsdontP°ufSPrésentfquelque

intérêt. en Italie,et
e<Tet

senter quelque intérêt.d orIginepeùICfdouanes
exigeront le certificat

dWlglne
Pour lesproduits ci-aprés;InsenfûtVinsenfAt

etenbouteilles;enthine-^en^inôîMédicamentscomposés
(à l'exception des spé-

cialitésmédicinalesenrécipientsouenvePes*'uédificinS-en
récipients ou envelop-e?esondolll.lcatioll

du nom du préparateurVelo InIClle)}, rs de ^®ton';lJstensilon;
divers en bois com-R,

g0

Haricots'

ts! pois- champignons et asper-
ge,au vinaetltpoi, champignonsetasper-vinaigre,dansleselou à l'huile:^<1niUdwo^cchinnk013

(y compris les harengsalacchini),boiane,
scorango, maquereaux,1Cole> mnde,

bobLsuri,sals;
Poissonmariné

ou à lhuile,
excepté

le thon;CoSniaSe;
(à l'exception des peignes

14,lesèeveux);orgUesentsdomUsique(fil'exceptiondes
°0^2iS^i1'eIC('!"i0ndess.

a tres produits, jouissantd'un
t<ll~ite'InventiOrIllel,lesdouan~-~appliquerontletarifgénérallorsque

les marques, lesconte-festellleritatresIndices
en indiqueront mani-

Dana
provenance espagnole.^^rqudOUte:lecasimprévus

où il y aurait lieu de
o~qu'un° non compris parmi ceux
lafornialiLÔducertificat

d'origine et
bénéficiantcependant

d'un tarif conventionnellitfac PrOvenird'Eqpae-,ne,lesdouanesaurontlafaculté d,eY-!gel,despreuves indirectes(fac-turesDUtouteautrepice)del'origine
delade'-'YeuI'pièce)del'originedela

faveur'avantdel'admettreautraitement
dfirviUr°

entendu que, en ce qui concerne
SOit;lhedes

certificats, soit pour le contenu,OUr
les facilités spéciales qui ont pu leur

être consenties, on observera les dispositions
générales de 1appendice II du tarif.

<- Relativement auxmarchandises déjà arrivées
ou en coure d'expédition, le certificat d'origine
sera exigé en douane pour les produits susindi-
qués, à partir- du 16 janvier 1906; les destina-
taires seront néanmoins tenus, même avant
cette date, de fournir la preuve indirecte de la
provenance des marchandises pour lesquelles
on réclame le traitement de faveur. Les chefs
des douanes apprécieront*la suffisance*de cettepreuve.

Pour les effets de l'article 14, § 2 du règle-
ment sur les entrepôts francs, approuvé par
décret royal du 31 octobre 18/6,' no 3.440, les
produits espagnols, étant exclus du traitement
de la nation la plus favorisée, ne pourront dé-
sormais être admis dans les entrepôts francs
que moyennant l'accomplissement de la condi-
tion visée dans ledit article. Pour les marchan-
dises espagnoles qui se trouveraient déjà dans
les entrepôts francs, on devra exiger le droit
du tarif général lorsqu'elles entreront dans la
consommation.

Espagne.

Droits établis à Ceuta pour les travaux du
port. —La GazettedeMadrid a publié un décret
royal en date du 2 novembre dernier établissant
le tarif suivant de droits à payer, à partir du
1er janvier 1906, snreertaines classes de mar-chandises à l'entrée et àla sortie de Ceuta.

Taxes établies à l'importation et à l'exporta-
tion pour les travaux et services du port de
Ceuta.

Pour le cabotage (entre nos ports de la côte
d'Afrique, la Péninsule, les Baléares et les Ca-
naries).

0 p. 10 c. par 100 kilogr. ou fraction de 100 ki-
logr., des articles d'alimentation importés ou
exportés.

0 p. 15 c. par 100 kilogr. ou fraction de 100 ki-
logr., des articles destinés à l'industrie.Pour l'étranger:

0 p. 15 c. par 100 kilogr. ou fraotion de 100 ki-
logr., des articles d'alimentation importés ouexportés.

0p. 20 c. par 100 kilogr. ou fraction de 100 ki-
logr. des articles destinés à l'indilstrie.

République de Colombie.

Décret du 16 novembre 1905 sur les mines. —Art. 1er. — Les impôts sur les mines seront les
suivants:

a) Pour droit de déclaration (dcnuncio) de
chaque mine, 1 piastro or.

b) Pour titre de concession, 4 piastres or.c)
Toute mine appartenant à un particulier

payera à l'Etat un impôt annuel, proportionnel
a son étendue, d'après les règles ci-après:

Pour chaque zone de filon possédé, avec
l'étendue indiquée par la loi, exploité ou non,
5 piastres or.

Mine ayant une étendue moindre qu'une
zone, 2 piastres or.

Pour chaque mine d'or d'alluvion ou de sédi-
ment, ayant l'étendue indiquée par la loi,
5 piastres or.

Art. 2. — Il ne pourra être accordé de conces-
sions de mines dans les lits de cours d'eau
navigables que par contrats spéciaux passés
avec le pouvoir exécutif, sans préjudice des
droits acquis et des travaux exécutés sur les
grèves ot rives des cours d'eau pour l'extrac-
tion do l'or, comme industrie populaire.

Art. 3. — La taxe à l'exportation de l'or, du
platine et de l'argent sera perçue à raison de
1 p. 100 sur la valeur déclarée dans l'assurance
fniin nnur l'exportation de ces métaux, par de-
vant les administrateurs généraux des finances
ou les administrateurs des douanes; ceux-ci
devront toujours exiger la preuve que le droit
a été acquitté dans le cas où ils ne le perce-
vraient pas.§L'impôt

visé au présent article pourra être
égalementliquidéd'après la valeur des bulle-
tins d'essai ou la valeur commerciale.

Art. 4. — Sont abrogés les articles 3 et 4 dudécret tic1112et
modifiés les actes 2, 6 et7 du

même décret. Le présent décret sera applicable
à partir du 1er décembre 1905.

Bogota le 16 novembre 1905.

Ministère de la guerre.

Liste, par ordrealpfiabctiju des sous-officiersaamis.noles aux épreuves orales du cotVsSmmd'admission à l'école 'litiliÍdire de l'artillerieetdugénie division du train des équipagesmilitaires.
1o Candidats admissibles aux concours antérieurs.
Aguerre, maréchal des. logis chef au 3a rég. dugénie "J ,
Alix, maréchal des logi: au 5e ré" de hussards.Berthomé, maréchal Ses logis au21c

réga.
dilr-

tlllerie.
Bertrand, maréchal des logis chef au lie rég.de dragons.
Bescond, maréchal des logis au 11= escadron

du train.
Blanvilain, maréchal des logis au 15e escadron

du train.
Bouges, maréchal des logis chef au 16cescadron

du train.
Burv, maréchal des logis au 7e escadron du

train.
Cayot, maréchal des logis au30erég. d'artillerie.
Charvet, maréchal des logis au 14e escadron du

train.
Cours, maréchal des logis chef au 17e rég de

dragons. 0

Court, maréchal des logis aux batteries alpines
de la 14e région.

Dufour, maréchal des logis au 2e escadron dutrain.
Flamen, maréchal de? logis au 12e rég. d'artil-

lerie.
Hugret; maréchel des logis au 20e rég. d'artil-

lerie.
Kieffer,maréchal,des logis au 15e rég. de dra-

gons.
Mathéron, maréchal des logis fourrier au 7" es-

cadron du train.
Méreau, maréchal de? logis au 1er rég. d'artil-

lerio.
Miélot. maréchal des logis chef au 18e escadron

du train.
Miesch. maréchal des logis au 19e escadron Ju

train.
Muna, marchai des logis au 40e rég. d'artil-

lerie.
Orfaure de Tantaloup, maréchal des logis au

-
24e rég. do dragens.

Paoraud, maréchal des 10£,is au 30" rég. d'artil-
lerie

Parroche. maréchal des logis au 32e rég. d'ar-
tillerie.

Perrichot, maréchal des logis chef au 11e esca-
dron du train.

Pidot, maréchal des logis chef au 16erég. d'ar-
tillerie.

Pujol, maréchal des logis au 2Ge rég. d'artillerie.
Rostaing, maréchal des logis au 14° escadron

du train.
Roussel, maréchal des logis au 10e escadron du

train.
Sohet, maréchal des logis au 15e escadron du

train.
Woillot. maréchal des logis au 24e rég. d'ar-

tillerie.

20 Candidats reconnus admissibles à la sùite
du dernier concours.-

Barrat, maréchal des logis chef au 9e rég. d'ar-
tillerie.

Bolot, maréchal des logis au 5c rég. d'Artillerie.
Rottereau, maréchal des logis au 5e escadron

dutrain.
Ù' t'IBougon, maréchal des logis au 28. rég.d'artil-lerie., l'IlBouin, maréchal des logis au (je rég. d'artille-rie.

1 Ir'Chalut. maréchal des logis chef au lGe rég.d'artillerie.
Chenevov, maréchal dos logis au 16e reg. de

chasseurs.
Clément, maréchal des logis au 9e escadron du

train.
1Costeplane, maréchal des logis au geJ rég.d'artillerie.

Dugua, maréchal des logis au 20e escadron du
train.

Fablet, chef artificier au 2ic rég. d'artillerie (dé-
taché à Clermont-Ferrand).

Ferrand, maréchal des logis au 38e rég. d'artil-
lerie.

Fournial, maréchal des logis au 34e rég.d'arti!<
lerie.

Granger, maréchal des logis au 32° rég. d'artil-
lerie.



Kœhler, maréchal des logis au 10e escadron du
train.

Lafargue, maréchal des logis au 1er reg. de
dragons.

Laffrauque, maréchal des logis au 18e escadron
du train.

Lambert, sous-chef mécanicien au 5e rég. d'ar-
tillerie.

Lançon, maréchal des logis fourrier au 4e rég.
de chasseurs.

Laurent, maréchal des logis au 10c escadron du
train.

Lesur, maréchal des logis fourrier au 1er esca-
dron du train..

Mainier, maréchal des logis au 4e rég. d'ar'"
tillerie.

Marzellier, maréchal des logis au 10e rég. d'ar-
tillerie.

Morel (Alfred), maréchal des logis au 10e rég.
d'artillerie.

Pastier, maréchal des logis an 12e escadron du
train.

Pelletier, maréchal des logis au 13e rég. d'artil-
lerie.

Pons, maréchal des logis au 38e rég. d'artillerie.
Proust, maréchal des logis au 12e rég. de

hussards.
Torre, maréchal des logis au 38e rég. d'artillerie.
Tournier, maréchal des logis au gée rég. d'ar-

tillerie.
Wolff, maréchal des logis au 17e escadron du

train (11e compagnie).

Un concours pour le grade d'interprète sta--giaire de réserve ou de l'arméeterritoriale pour
les langues italienne et allemande commencera

-le 1er février 1906, dans les conditions déter.
minées par l'instruction du 28 janvier 1903.

-
Les-épreuves seront subies dans les différents

centres d'examen aux dates indiquées par le
tableau ci-après.

Conformément aux prescriptions du décret
du 28 janvier 1903, les candidats qui désirent
être admis à prendre part à ce concours doivent
avoir satisfait aux obligations de la loi sur le
recrutement, appartenir à une classe déjà
passée dans la reserve ou dans l'aimée territo-
riale et s'engager à consentir, même commeinterprète de l'armée territoriale, à être affectés
à des formations de l'armée active..

Les candidats adresseront leur demande, par
l'intermédiaire de la gendarmerie, à leur chef

-de corps ou de service, s'ils sont affectés à un
corps ou service, ou au commandant de recru-
tement dont ils relèvent, s'ils sont classés dans
les services auxiliaires; leur demande doit indi-
quer la '"fff pour laquelle ils se présentent
et être accompagnée d'un certificat du maire
de leur domicile constatant qu'ils jouissent de
leurs droits civils, civiques et de famille et
qu'ils sont de bonnes vie et mœurs.

Les candidats peuvent être autorisés, sur
leur demande, à subir les épreuves dans une
autre région que celle de leur corps ou service,
sous réserve que cette région est celle de leur
résidence.

Les demandes des candidats devront parvenir
à l'autorité militaire dix Jours au moins avant
les dates fixées, pour

cnaque
rigion, par le

tableau cidessous :

"-1/1:1!' pour lu examens dans chaque
région.

G* régi*oa.
—

châlons-sur-Marne,jeudi lr fé-vrier.
20e rël..

— Nancv, mardi 6 février.7e Besançon, vendredi 9 lévrier.
14e région. - Lyon, mardi 13 février.
15e région. —Marseille, vendredi 16 février,19e région et Tunisie. — Alger, mUilti 20 fé-vrier.
16e région.- Montpellier, vendredi23 février.17e région. - Toulouse,

mardi 27 février.18e
région.

Bordeaux, vendredi 2 mars.12e
rèlinn

Limoges, mardi 6 mar*.13e
region. - Clermont-Ferrand, vodlfldi9 mars.8erégion.-Bourges,mardi13mars.5erégion.—Orléans,vendredi

16 mars.9e région.—TOUPCU™^amars-
11erégion Nant vendredi 28 mars.

Nantes, vend.':edi 23 mars.10erégion.-Rennes,mardi
27

mars.4erégion, - LeMans,vendredi30
mars.3e région.-Rouen, mardi 3 avril.2erégion. - Amiens, vendredi6avril.

1" région. - Lille, mardi10 avrilGouvernement militaire de Paris. - Paris,Jeudi 12 avril.

Par exception et pour les candidats apparte-
nant à des régiments stationnés dans les 6e,
20e,7e, 14e, 15e et 19e régions, les demandes des
intéressés devront être adressées directement
aux généraux commandant ces régions et leur
parvenir cinq jours au moins avant les dates
fixées ci-dessus.

ADJUDICATIONS ET ANNONCES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MARINE NATIONALE

AVIS 3D'-A.IDJXJIDIClA.TIOIT

Adjudication à Lorient, le 14 février 1906, à
deux heures du soir, dans les locaux du com-
missariat général de la marine, pour une
fourniture de

CIMENT HYDRAULIQUE de PORTLAND
(1er choix).

Importance approximative 75.360 kilog.
Cautionnement exigé. 195 fr.
Durée du marché. 18 mois.
Voir, pour plus amples renseignements, le

cahier des charges aux bureaux du commis-
sariat général et de la direction des construc-
tions navales, à Lorient, ainsi qu'à Paris, auministère de la marine. -

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
liberté — Egalité — Fraterflité

PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE LA SEIIE

Ponts et chaussées.— Navigation de la 8ebie.

ADJUDICATION du Ztmil des travaux de dragages
et de transports par eau à faire, sur la Çcinc,
entre la limite amant de Paris et l*. point kilo-métrique 32 kilomètres ;:''J1, pendant lu années
19wi, 1907,1909,1909 et JdO.

I.—Date de l'adjudication. — Objet de Ventre-
prise : Le jeudi 25 janvier 190S, à une heure et demie
de Lapres-muti, il Mra procède au palais du Tribunal
de commerce. en séance publique, par M. le préfei de
la Seine ou par son délé^uô, dans la

salleduconseil
de prélecture et en prc^<n>c de M. l'ingénieur en chef
de lanavigation de la Seine 2"section), à l'adjudica-
tion aurabais,en un seullot,et sur soumindons cache-
tées, des travaux 4e dragages et de transports par
eau àfairesurlaSeine,entre la limite amont Je Paris
et le point kilométrique il kilomètres S't.II.—Dvmiç del'entreprise: L'entreprise rom-
imuormmleI«janiicrluutil'uiu: le31dé-
MmLre 1910. -

III. — Montant dé lentreprises La montant an-
nuel do la de|ien^ce->té%alue>180000fr.,y compris
les parts cuulnijutiws île la ville de l'aria et du dé-
partement de la Seine, lnsditea parts contributives
représentant ensemble 127-500 fr. par an dans les dé-
iJcn"t's des dragages aux embouchuresdes égouts.

Les pièces du projet serunt communiquées aux en-
trepreneurs touh 1m jours, excepté les dimanches et
joura feritt.
1" Dau tas ImrcTux de la pr<feetws (direction dm

affairas départementales, bureau des tra\aux pu-~u-t du département et dflaMBBinaa),demidi
à ipuatie lieu!e>,yDaoz las bureaux l>-Mkl. Pigaaad et VarRaine,
in^ciiic'ir.s iirdu.uirc»Je la navigationde laSeine

heure * quatre Heures. F

Les anIlDDIU sont reçues chas MM. L&aKAirai
CmÛ et C1*, 8, plflMde la Bourie, PuisH

L 4&1_::"1_'-"" ééÊtimâ toute nlpftldiUw,.n' ÚI ,.,.. amnewmil.

Défense est faire de reproduire dans tout orgue.,
les Annonces insérées au Journal officiel en y ifntitt« œeDtIQa qu'elles sont evtraiies de Journal orncwl,
on qu'elles y ont pan, dans le but de faire ratk
paironace de l'Etat. Les abus de ce score dooflcrtml hM à
poursuites larrtU du 2 janvier tS89>-

REPUBLIQUE DE L'URUGUAY

Dette consolidée 3 1/. V* 1891. 1
Le coupon au 4tT Février 1906 sur les titresdj

l'Emprunt Uruguay 3 '/a Oie 1891 sera payé»*
partir de ladite date, au change du Jour II
Londres, à la caisse de la Banque de Paris ci -
Pays-Bas, 3, rue d'Antin, à Paris.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE JÊ
PRÉFECTURE D'ALGER

AVIs.
DEMANDE DE CONCESSIO

DE MINES

Par une pétition en date du G novembre.t.
M. ROTH (Louis),sujet hongrois, domic»1?-
Paris, 4, cité d'Antin, sollicite une concessio
de mines de fer sur le territoire de la commurr
de Gouraya, arrondissement d'Alger, dépar
ment d'Alger. 'n

Cette concession serait limitée ainsi
4Ua

suit:
Au nord, par une ligne droite AB,

dirigée8'
l'ouest à l'est, passant par le point trlgonOon
trique Lari ou Béhar, limitée à l'ouestà 50

point de rencontre A avec la rive.
droitedo

roned-lkelialen,
et à l'est à son point derc

contre B avec la rive gauche de lOued-B^3'
Au sud, par une ligne droite CD dirige®,^,

l'est à l'ouest, passant par le point
ù'état-Iason

sommet du Djebel-Foughal, limitée à l'esthede
point de rencontre C avec la rive

gaucD0.0.
rOued-Rha.

et ! l'ouest à son point de 1oo,

contre D avec la rive droite de roued-lkelllfleo,
A l'ouest, parla rive droite de

l'oued-lke11

du point A au point D;da
A l'est, par la rivegauche de rOuci-RIla,

()<t

point B au pointC.
Lesdites Omîtes renfermant une

('îten^iV'
1perlicieilu de (juin/c kiiuiiiutrcj Ciirrts (1,;,00el

-Le pétitionnaire offre aux
proprléta.ir0a','^$

terrains compris dans la concession
une redevance trufuii'jiiTe annuelle de d1*

ce"

ttmes par hectare. triple

A la demande est annexé un plan,
o"^trfl

eipéditiou et sur une échelle de 10

«M'-tL'

pour cent mètres de la concession sollicU
;

Le préfet du département d'Alger,
13

loi

Vu la loi du U avril1810, modifiée par
[âîoî

t
du 87 Juillet 1880, 1

Arrûte : deu

Le nrésaot avis sanaffiché
pendatri

mois, du XO décembre 1905 au 20 févrle
10~

à Alger et àGouravu.
Usera, pendant

u
durée de

l'anquêteloaa

laséiÊ deux fois et à un mois d'intorvaJ0t le

_journaux du département, le MoMCI," offi*
;

Dépêche algérienne et dans le IQurna
'uo,de la BénuDlique française. 13

SOl
n'Il sera,en outre, adressé«u préfet, do13

qui est priô de le faire également
artl.uéle

dant
le môme délai à Park, où est S1 I®};

micile du pétitionnaire. ci.do¡J1'
Il sera publié dans les

ctmmuncs„
désignée, devant la porte de la

n\aflc®j
mune et des éMiisas, à la dii'gcnco

dOë'hootJOur

l'ksue de L'oftice, un jour de
di"ia"C..ety

purtr des mosquées, en

langue
deau moune fois Pa

jnoiSt*

dant la durée desdliiclit;.;. A 13 W

La pétition et les plais sout*
fadiiiu où le

public
pourraen

l'rg:cO
cOp

sance pendant ladurée de l'anquôtlD,
o0

opposttiana et des demandas
on0000

auxquelles la demande

acluoUopour>rUit<*°nU®

lieu.
Alger, le 24 novembre IWLu tf{et,

'- ROST

InptlMtabILimi
t cJ'°
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Datedola déclaration: 11 janvier 1906. Titre:FAN-
iF RARE DU COMMERCE. Objet: Concerts:de bien-
faisance. Siège social: Le Havre (Si6-lpfr).

Date de la déclaration: 15 janvier 1506.- Titre:
M ASSOCIATION DES SPORTS RÉMOIS. Objet: Faci-
literles relations entre Français et étrangers,
artistes, industriels, négociants, commerçants
habitantReims,etc., etc. Siège social: Reims (Marne)-

Date de la déclaration: 10 janvier 1906. Titre et
D objet: GUIDON GAULOIS. But: Excursions et
cyclisme. Siège social: 3, rue Arpiény, à Mar-
seille (Bouches-du-Rhône).

Datedeladéclaration: 10janvier1906.Titreefsiège
social: CERCLEDE L'UNIONà Philippeville (Cons-

tantine). Objet: Modifications aux statuts.

Date de la déclaration: 10 janvier 1906. Titre: So-
U ciété dite « DU BOURG JOLI ». Objet: Rela-
tions amicales et jeux.

Siège social: Tiercé (Maine-et-Loire).

Sate de la déclaration: 10 janvier 1905. Titre etobjet
- OEvvRB MUNICIPALE VIENNOISB DEStSFAXTS A. Là MONTAGNE. Envoi d'enfants À la

montagne pendant les vacances.
Siège social: Hôtel de ViUe deVienne (Isêre).

Date de la déclaration: 8 janvier 1906. Titre:
iF L'ESPÉRANCE. Objet: Société musicale.

Siège social: Mairie d'Acheux (Somme).

Date de la déclaration: 29 décembre 1905.
Titre:

ASSOCIATION VOSGIEX DE PARIS
Objet: L'AssQciation Vosgienne de Paris (fpn-

dée le 1er janvier 1866) a pour objet de faire
concourir en commun ses membres à des
œuvres ayant un caractère d'utilité pour le
département des Vosges ou de bienfaisance
envers les originaires de ce département.

Siège social: 3, boulevard du Palais, Paris.

Datede la déclaration: 5 janvier 190G. Titre:ÃIII-
CALE LAÏQUE, Obiet Fraternel et instructif.

Siège social: Salle du Musée, Limoux (Aude).

Sate de la iéclaration: 29 décembre 1905.litre:
JF ASSOCIATION DB LA JEUNESSE AUXERJLOISE.
Objet: Gymnastique, tir, sports, tourisme, édu-
cation physique et morale. Siège social: 4, place
Saint-Etienne, Auxerre (Yonne).

Bate de ladéclaration : 27 décembre 1905. Titre:
UNIONCOMMBRCIALB BBRCKOISE. Objet: Dé-
fense des intérêts comanÊrcianx. Siège social:
Chez Iresson. Berck-Plage ,Pas-de-Calais).

Bate de la dclamtion: 3 Janvier i906. Titre:
ASSOCIATION PAROHBIAU. Objet: Intérêts pa-roissiaux.Siègesocial;Saint-Gel&isvDeux-sèvres).

late de la déclaration: 5 Janvier 1906. Titre:mcmLîMflCAL ^-MAXKLLENDE.Objet: RéunirJ)esmemltres et leur procurer distractions va-riées.:Siègt social:Rue 4e
Lorraine,Cuudry \o¡:d).

1!~)~ décembre i905. Titre:
ASSOCIATION DB8 PtMTE\r< ilL.:SCS Da uVILLE DE

MONTPELLIER.Objet:(fcatinuer l'œuvre
séculaire des pénitents blancstellequ'elle

ré-sulte de latradition historique.
Siège sociat: àge lacquc;;-cæur, a* h* Mont-.pellier (Hérault;.

-

rtedeladéclaration: 27.déoernbre lU. Titre:
W GKRCLB DES NÉGOCIANTS. Objet: Créer et res-sener les U. d'ainitié entre tous les membres.Slül.s.cial:ta, rue de l'observance, Mont-Pellier (aérîuit).

MF~S~ 15ectobre 1905. Titre:FANFARZli .'Iù!.LSNCOURT. Objet:Faire cenaattveObjet:
cial: Mairie "HallBnun{S8mme). &èga so-

Date de la déclaration: 18 septembreT-,D
LA JOYEUSE. Objet: ExerCiced .-te:

iocial: Ecole de Blingel (Pas-de-Calais) g6

Date dela déclaration: 17 janvier 1906, Titre:
LYRE D'AIGTORANDK. Objet: Développement de

la musique. -Siège social: Aigurande (Indre).
CHARLES BARONNET.

Date de la déclaration: 5 janvier 1906. Titre:ij AUTOMOBILE-CLUB DE LYON. But: Développe-
ment de l'industrie automobile à Lyon, créer
un lien de réunion, salle de restaurant, salon
de lecture, bibliothèque et autres.

Siège social: 1, rue République, Lyon.

Date de la déclaration: 8 janvier 1906. Titre:ij SYNDICAT D'INITIATIVE DE L'OUEST. But: Favo-
riser le tourisme dans la région.

Siège social: 34, rue de la Fosse, Nantes.

Date de la déclaration: 8 janvier 1906 (confor-
U mément à la loi du premier juillet 1901, re-
lative au contrat d'association). Titre: SOCIÉTÉ
MUTIELLE FRANÇAISE. Objet:Reconstitution des
capitaux au moyen d'un versement unique ou
de plusieurs versements mensuels et des inté-
rêts capitalisés, ainsi que de toutes autres opé-
rations autorisées par les statuts.

Siège social: 77, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon
(Rhône).

LA NEW-YORK
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE

La New-York, Compagnie d'Assurances sur la
Vie, par les présentes, informe ses assurés que
l'Assemblée générale se réunira le deuxième
mercredi du jnois d'Avril de l'année courante,
à midi,au siège social de la Compagnie, à New-
York, à l'effet de procéder à l'élection de mem-
bres du Conseil d'administration de la Compa-
gnie. Tous les assurés dont les polices se trou-
veront en vigueur à la susdite date pourront
prendre part à cette élection, soit personnelle-

ment, soit par mandataire.
New-York, le 15 Janvier 1906.

Le Président,
ALEXANDBR E. Da

Banque de Crédit Industriel de Grèce

CAPIIALL: 20 MILLIOBB DE DRACHMES

Le Conseil d'administration informe les por-
teurs de titres que le dividende pour le 2e se-mestre de 1905 est fixé à 3 drachmespar action,
et payable à partir du 2 février:
à Athènes et à Constantinople, aux caisses de

la Société;
à Paris, à raison de 2 fr.60 par acLiQn,au Crédit

Aloéricll, lvdlace Vendome.

RESTES VIAGÈRES

RENTE VIAGERE constituée parla Com-
pagnie dAssurances Générales sur la vie,
pour chaque somme de 1.000 fr. qui lui est
versée:

A cinquante ans, 64 fr. 70.
A soixante ans, 84 fr. 90.
A soixante-dix ans, lBO fr. 10.
A quatre-vingts an-,146 fr. 80.
(Arrérages payables par semestre.)

LaCompanie d'Assurances Généralessur
la vie, tonJeu en ltiij; la plus -ancienne dut
Compagnies similaires du continent européen
(Fowds de garantie: 815 BÉUiaM, entièrement
réalisés,envoie gratuitement les notices et
tarifs de ses opérations àJo.:leper--onntl qui enfait la demande soit àson siège social, à Paris,
37, rue de Hichelieu. soit à l'un de ses repré-
sentants dans les départements.

Pour la Compagnie:
j.m. HRTU.: LE RENTIERa

Fondé et dirige, depuis 1869, par M. ALFRED NKYMARCS,
ancien Président de la Société de Statistiqae 4EParia, aa. Ru. Saiat-Aoffuatia, PNia.

CBOPYCle,Banquiers,
18, RuesLMarc,Parie.

Ordres de Bourse. — Négociation directe
d'Actions d'Assurances et de Valeurs Industrialisa

Nous sommes vendeurs de: Nous sommes acheteurs^:
1 Phénix (inc.) 12200 2 Nationale (inc.) 12800

2 Soleil (inc.) 3875 3Union(inc.) 15000

2 France (inc.) 8G00 5 Urbaine (inc.) 4400

3 Paternelle (inc.) 3750 2 Providence (mt.)6500
25 Métropole (inc.) 90 5 Nord (inc.) 3-400

20 Caisse Patrrnelle 130 2 Aigle (incend.) 4700

10 Monde (vie) 215 1 Générale (vie) 33000
10 Soleil (vie) 220 2 Nationale (vie) 30000

12 Confiance (vie) 130 1 Phénix (vie) 34000

10 France (vie) 520 5 Présortricc(i«.) 3200

20 Secours 175 15 Soleil (accid.) 635

15 Urbaine ot Seine 545 15 Providence(acc.) 52;1

--

SPECTACLES DU SAMEDI 20 JANVIER

Opéra (Télépb. 307-05). — 8 h. i/2.— carré
opéra en 5 actes, paroles de Michel Carro
et Jules Barbier, musique de Gounod.

Comédie-Française(Téléph.102-22).-ali.1/2,
Le Réveil, pièce en 3 actes en prose, ",
Les Caprices de Marianne, comédie en 1 acte,
d'Alfred de Musset.

Opéra-Comique (Téléph. 105-7G).—8 h. 1/2-"?
Fidelio(ahonnement, série A), opéra en 3actO5,

traduction de MM. Michel Carré et Jules Bar'
bier, musique de Beethoven.

Odéon (Téléph. 81142),— 8 h 1/2.— Jeunesse,
comédie en 3 actes, de M.André Picard.
5 h.- Causerie de M. Auguste Dorchain sur

le « Merveilleux », auditions.
Vaudeville (Téléph. 102-08).— 8 h. 1/2. -La

Retraite, comédie en 4 actes, de M. Fraf
Adam Beyerlein, traduite par MM. Maurt1.
Rémon et Valentin. — La Corde sensible,leu,
deville en 1 acte, de Clairville et

LélID
Thiboust.

Gymnase (Téléph. 102-65). — 8 h. 1/2. - faJ,
chise, comédie en 1 acte, de M. André Ptara,

- La Rafale, pièce en 3 actes, de M. lie
Bernstein.

owNouveautés (Téléph. 102-51). - 8 h. i"'Ga-

M. l'Adjoint, comédie eu 1 acte, de M. P,teS,

vaul\.- Floretle etp pièce on 3
aç1

de MM. Maurice Hennequin et Piorre VObor-

Ambigu-Comique.— 8 h. 1/2, — La
ra:,

Famille, pièce en 5 actes, de M.

ArquiW°r

..,.Palais-Royal (Téléph. iOMO). — 8 h. i2'r-
Le Bon Titien, vaudeville en 1 acte, de Õyal,
nest Depré. — Une liciuc au l'alais
10 tableaux, par MM. Pierre Veber et A"Wy.

Kathurini. — 9 IL -"" - Tic à tic. - Nono,

La Fiancce du scaphandrier..
Fantaisies-Parisienne1(25, rua

^0,HlnC^e'

(Téléph. Ji--ltij.- 8 h. i/2. - Uncl^s~en :i actes, de M. Lucien 1Ertles,
MGrthe. AnTmmin en i acte, do M.

Daudet. tNouveau-Cirqne (Téléph. 241-34).
—8

-Grand cirqui Baaie Beketow. - fJfci0.
""-

pantomime nauliquo à grand
speci*

Variétés. - - f1J'-

Mercredis, Jeudis, dimanches et rotes,
pi'

tinéesà2h.1/2.

Cirque d'Hiver (Téléph. 931-03). - *
Spectacle varie. - Exerdoes DOUvet'3

Palais de
Glace(Champs-Elysées).-Patina

sur vraie glace. — Tous les jours, «
7h.etde9h.àminuit

IflBBie des Arta décoratif. au palai' tI

Louvre (107, rue de lUvoli).

Jardind'Acclimatation.—
Cooceft log

JelJ4Í'

dAcctimat&tion. —
Coaco~

jo~
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